


VÉRIFICATION DE CASIER JUDICIAIRE 
Formulaire de déclaration d’antécédents judiciaires 

 

Déclaration d’antécédents judiciaires 
 

Vous devez remplir le présent formulaire et le joindre au Formulaire de consentement éclairé à une vérification de casier judiciaire. 

 

Nom de famille ______________________ Prénom(s)______________________ Date de naissance __________ 
AAAA-MM-JJ 

L’information est recueillie et communiquée en conformité avec les lois fédérales et provinciales et avec les règlements 
municipaux. 

 
La déclaration d’antécédents judiciaires ne constitue pas un casier judiciaire certifié par la GRC et ne peut pas contenir toutes 
les déclarations de culpabilité au criminel. 
 
Le demandeur doit déclarer toute déclaration de culpabilité relative à une infraction à une loi fédérale du Canada. 
 
À ne pas déclarer: 
- déclarations de culpabilité pour lesquelles vous avez obtenu une suspension de casier (autrefois appelée réhabilitation) en vertu 

de la Loi sur le casier judiciaire; 
- déclarations de culpabilité dont vous avez fait l’objet alors que vous étiez adolescent(e) au sens de la Loi sur le système de 

justice pénale pour les adolescents; 
- absolutions inconditionnelles ou sous conditions accordées aux termes de l’article 730 du Code criminel; 
- infractions dont vous n’avez pas été reconnu(e) coupable; 
- infractions à une loi provinciale ou à un règlement municipal; 
- accusations portées à l’extérieur du Canada. 
 
À noter qu’un casier judiciaire certifié ne peut être délivré que si des empreintes digitales ont été transmises au Répertoire 
national des casiers judiciaires de la GRC. 

Infraction 
Date du prononcé de la 

peine 
Lieu du tribunal 

   

   

   

   

   

   

   

   

 
 
_________________________________________________ _________________ 

Signature du demandeur Date (AAAA-MM-JJ) 

 

Vérifié par: 

_____________________________________ 

Nom de l’employé(e) du Service de Police 

 

_____________________________________ 

Signature de l’employé(e) du Service de Police 



INSTRUCTIONS – DÉCLARATION DE CASIER JUDICIAIRE 
 
Préalablement à ce qu’une vérification de casier judiciaire à partir de votre nom soit faite, il vous est possible de déclarer 
volontairement le contenu de votre casier judiciaire à l’aide du formulaire suivant. Les services de police compareront les 
renseignements fournis à ceux figurant à leur base de données et détermineront si la déclaration est : 

• Complète : les renseignements fournis sont exacts et il n’y a pas d’autres condamnations pour acte criminel dans votre 
casier judiciaire, ou le service de police juge que votre déclaration est une représentation fidèle de vos antécédents 
criminels. 

• Incomplète : les renseignements fournis sont erronés ou il manque des condamnations pour acte criminel qui figurent 
dans votre casier judiciaire. 

 
  
La confirmation d’une déclaration de casier judiciaire ne constitue pas une vérification certifiée de casier judiciaire par la 
GRC/RCMP. Seule une vérification à partir de vos empreintes digitales permet d’obtenir une copie certifiée de votre casier 
judiciaire. De plus, la confirmation d’une déclaration de casier judiciaire peut ne pas révéler toutes les condamnations pour une 
infraction criminelle du sujet de la recherche.  
 
PROCÉDURE 

1. Dans le formulaire de déclaration à la page suivant, veuillez inscrire votre nom et votre date de naissance exactement 
comme ils sont inscrits dans votre formulation de consentement.  

2. Veuillez déclarer une condamnation pour acte criminel par ligne. Si vous avez été condamné pour plusieurs chefs 
d’accusation lors d’une même séance, veuillez utiliser une ligne pour chaque chef d’accusation.   

3. Indiquez l’infraction commise, la date de condamnation et l’emplacement de la cour où la condamnation a été 
prononcée.  

 
DÉCLARER LES ANTÉCÉDENTS SUIVANTS:  

• Toutes les condamnations pour un acte criminel en vertu de la loi fédérale.   
 
NE PAS DÉCLARER LES ANTÉCÉDENTS SUIVANTS: 

• Les absolutions conditionnelles ou inconditionnelles en vertu de la section 730 du Code criminel.  
• Les condamnations pour lesquelles vous avez obtenu une suspension de casier judiciaire (« pardon ») en vertu de la Loi 

sur le casier judiciaire. 
• Toute infraction commise alors que vous étiez “adolescent” (au moins 12 ans, mais pas atteint l’âge de dix-huit ans) en 

vertu de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents.  
• Toute accusation criminelle qui n’a pas donné lieu à une condamnation, par exemple toute accusation retirée, rejetée, 

etc.  
• Toute infraction provinciale ou municipale.  
• Toute condamnation survenue hors du Canada.  
• Les accusations qui ont fait l’objet d’une suspension des procédures.  

 



Comment remplir le formulaire de vérification de casier judiciaire

Prendre note que tout document incomplet ou illisible vous sera retourné pour correction

Consentement 

Le/la candidat(e) doit remplir l’ensemble des sections du formulaire à l’encre noire ou bleue et 
s’assurer que toutes les informations sont lisibles.

Fournir la raison de la demande (par exemple : Emploi – Employeur – Titre du poste : Pré-emploi…)

Le/la candidat(e) doit lire et comprendre le présent consentement et apposer sa signature à 
l’endroit indiqué « Signature du demandeur » et inscrire la date, la ville et la province où le 
document a été signé.

Tout formulaire, non signé par le/la candidat(e), ne pourra pas être traité.

Processus de vérification d’identité

Tout candidat(e) doit présenter ses pièces d’identité avant qu’une recherche de casier judiciaire 
faite à partir de son nom puisse être effectuée. Une copie lisible des pièces d’identité doit être 
fournie avec le formulaire de consentement.

Le/la candidat(e) doit présenter deux pièces d’identité, dont l’une doit obligatoirement être émise 
par le gouvernement et comprendre le nom du candidat, sa date de naissance, sa signature et sa 
photo.

Pièce d’identité photo admissible
 Permis de conduire (émis par une province ou un territoire canadien) ou carte Nexus.
 Permis de conduire d’un autre pays
 Carte d’assurance-maladie avec photo
 Passeport canadien
 Passeport d’un autre pays
 Carte de citoyenneté canadienne
 Carte de résident permanent (CRP)
 Certificat de statut d'Indien
 Carte d'identité fédérale, provinciale ou municipale

Note : La carte d'assurance sociale n'est pas acceptée en tant que pièce d'identité

Un témoin doit personnellement vérifier les pièces d’identité fournies par le/la candidat(e) et
s'assurer qu’elles appartiennent bien à la personne qui signe le formulaire de consentement. 
Prendre note que le témoin pourrait être contacté dans le cadre d’une vérification de cette 
procédure afin de confirmer qu’il a bien effectué la vérification. Le témoin qui vérifie l’identité du 
candidat doit comparer la signature qui apparaît sur la pièce d’identité émise par le gouvernement 
à la signature sur le formulaire de consentement.



Le témoin doit répondre à l’une des exigences suivantes :

• Être un employé de l’entreprise qui demande la vérification

• Être un commissaire à l’assermentation dûment autorisé et certifié

• Être un témoin indépendant. 

Note : Un témoin indépendant doit être une personne qui n’est pas liée au candidat par alliance, par un lien familial ou 
par une relation intime. Le témoin doit être âgé d’au moins 18 ans et connaître personnellement le candidat depuis au 
moins deux ans. Connaître le candidat implique que le témoin peut confirmer certaines caractéristiques personnelles 
du candidat, telles que son nom, son âge approximatif, le lieu de sa naissance, sa description physique et une partie de 
son historique personnel).

Transmission de votre demande

Une fois le formulaire de consentement complété par le/la candidat(e) et la vérification de 
l’identité complétées, faire parvenir votre demande avec le formulaire complété et photos des 
pièces d’identité à info@rsenquetes.ca. 


